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2024 Annexe à la délibération n°2024-34
Nom de l’association

Subvention
Pour Contre Abstention

TENNIS 26 3
TENNIS (sub. Except.) 580,00 € 26 3
TAEKWONDO – CTT 26 3
TAEKWONDO – CTT (sub. Except.) 250,00 € 26 3
JUDO JUJITSU 26 3
FOOT – FCE 26 3
FOOT – FCE (sub. Except.) 26 3
ESCAL’MOUV 26 3
DANSE PASSION 350,00 € 26 3
HAND – CIEL 31 26 3
BOXE FRANÇAISE 26 3
BOXE FRANÇAISE (sub Except.) 26 3
BON PIED BON ŒIL 26 3
BON PIED BON ŒIL (sub. Except.) 26 3
CYCLO – AMICALE ACE 300,00 € 26 3
CYCLO – AMICALE ACE (sub Except.) 500,00 € 26 3
CHASSE – AICAF 400,00 € 26 3
YOSHI KARATÉ CLUB 600,00 € 26 3
COMITÉ DE JUMELAGE 26 3
VOIX CROISÉES 26 3
COMITÉ DES FETES 26 3
COMITÉ DES FETES (sub Except.) 26 3
MJC 26 3
FRMJC 26 3
DEFI DANSE 26 3
DEFI DANSE (sub. Except.) 500,00 € 26 3
STUDIO 7 26 3
PERSONNEL – AOSPM 26 3
CLUB DE L’AMITIE DU 3° AGE 800,00 € 24 3 2
CLUB DE L’AMITIE DU 3° AGE (sub. Except.) 400,00 € 24 3 2
COMBATTANTS  – FNACA 250,00 € 26 3
LES JARDINS COQUELICOTS 600,00 € 26 3
LES JARDINS COQUELICOTS (sub. Except.) 370,00 € 26 3
LE PIED D’ESCAL 150,00 € 26 3
DON DU SANG 100,00 € 26 3
APIE 400,00 € 26 3
APIE (sub Except.) 200,00 € 26 3
FCPE 400,00 € 26 3
FCPE (sub Except.) 500,00 € 26 3
LAURAGAMES 200,00 € 26 3
LAURAGAMES (sub. Except.) 400,00 € 26 3
Coopérative scolaire – maternelle 26 3
Coopérative scolaire – élémentaire 26 3
Coopérative scolaire – élémentaire (sub. Except.) 26 3
NAUTIC CLUB DE L’HERS 500,00 € 26 3
DJ2S Danse Jazz Sport Santé 200,00 € 26 3
ENSEMBLE VOCAL UNITÉ 150,00 € 26 3
CHOEUR DE COCAGNE 200,00 € 26 3
CHOEUR DE COCAGNE (sub. Except.) 800,00 € 26 3

TOTAL
Dont subventions exceptionnelles

Ne prend pas 
part au vote

3 800,00 €

1 700,00 €

2 000,00 €
6 500,00 €
2 500,00 €
1 400,00 €

4 500,00 €
1 000,00 €
3 500,00 €
1 000,00 €
1 500,00 €

1 000,00 €
9 000,00 €
8 000,00 €
2 000,00 €
8 500,00 €

62 666,00 €
3 800,00 €

1 000,00 €
23 500,00 €

1 000,00 €
1 950,00 €
5 000,00 €

166 916,00 €
19 000,00 €























CONVENTION D’INDEMNISATION 

En application de la théorie de l’imprévision

ENTRE LES SOUSSIGNES :

- Ville d’Escalquens – Place François Mitterrand 31750 Escalquens 
représentée par son Maire en exercice Monsieur Jean-Luc Tronco,
autorisé à signer la présente par délibération du Conseil municipal en date du 7 décembre 
2023,

- Dénommée « la Ville d’Escalquens »

De première part,

ET :

- La SAS JACKY MASSOUTIER ET FILS sise 
ZA La Molière – 81300 GROULHET, 
représentée par Monsieur MASSOUTIER Pascal, Président,
SIRET 423 775 436 00011

De seconde part,

- Ci-après dénommées « les parties »

PREALABLEMENT AUX PRESENTES, IL EST RAPPELE EN PREAMBULE

Le 5  octobre 2021,  la  ville  d’Escalquens a  conclu  un marché public  avec  l’entreprise  SAS JACKY
MASSOUTIER ET FILS,  pour l’exécution du lot n°8 « Plâtrerie – Faux Plafond » dans le cadre des
travaux de construction du nouveau gymnase.
 

Le titulaire a adressé un courrier en date du 22 juin 2022 à la ville lui faisant part de l’impact de la
hausse du prix des matières premières sur l’exécution du marché. Ainsi, l’offre de prix remise au
moment de la consultation en juillet 2021 ne reflète plus la réalité des prix du marché économique. 
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Le titulaire a  produit  en appui  de sa demande,  un mémoire financier  contenant des documents
comptables, divers devis, des informations sur les marges réalisées au moment de la remise de l’offre
et le déficit d’exploitation en cas de maintien des prestations sans intervention de la ville. 

Dans ce cas, conformément à la circulaire ministérielle n°6374/SG en date du 29 septembre 2022
relative aux conditions d’exécution et de modification des contrats de la commande publique dans le
contexte de hausse des prix de certaines matières premières, qui prend en considération l’avis du 15
septembre 2022 du Conseil d’État, il convient d’appliquer la théorie de l’imprévision si le titulaire du
marché établit que trois conditions sont réunies : 

- l’évènement affectant l’exécution du contrat doit avoir été imprévisible au moment de la conclusion
du contrat ;

- l’évènement doit procéder d’un fait étranger à la volonté des parties ;

- l’évènement doit entraîner un bouleversement de l’économie du contrat, c’est à dire plus qu’une
simple rupture de son équilibre financier.

En l’espèce, le contexte découlant de la guerre en Ukraine a induit une augmentation imprévisible et
significative du coût des matériaux.  Au vu du mémoire financier, l'entreprise supporte : 

• En ce qui concerne la partie plâtrerie : 1 274,66 € de charges extracontractuelles non prévues
lors de la conclusion du contrat,

• En ce qui concerne la partie faux plafond : 4 741,99 € de charges extracontractuelles non
prévues lors de la conclusion du contrat,

Ces charges extracontractuelles cumulées, déduction faite de la part d’actualisation des prix perçue
au titre des matériaux d’un montant de 989,59 € s’élèvent à : 5 027,06 € et représentent 11,91% du
montant initial du marché.

Les trois critères d’application de la théorie de l’imprévision sont réunis. 

Il est précisé que cette indemnisation n’a pas vocation à couvrir une perte de marge bénéficiaire mais
faire en sorte que l’entreprise ne soit pas dans une situation de déficit économique grave du marché.

C’est dans ce contexte qu’après discussions dans le cadre de ces évolutions de prix, les parties se sont
rapprochées et sont convenues à titre d’indemnisation, de ce qui suit : 

Article 1 – Objet 

La  présente  convention  a  pour  objet  de  déterminer  les  conditions  et  modalités  générales  de
l’indemnisation liée au contexte rappelé en préambule.  

La présente convention d’indemnisation au titre de la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision et
du montant de l’indemnisation y afférant, concerne la prestation de travaux objet du marché portant
sur la plâtrerie et faux plafond. 

Article 2 – Montant de l’indemnisation 

Après examen et rapprochement, les parties conviennent du mode de calcul suivant : 

(Montant du surcoût – marge bénéficiaire nette estimée établie sur la moyenne des exercice 2020 à

2022) x % de prise en charge par la commune. 
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Soit un montant total cumulé pour le lot égal à :

(5 027,06 € - 1 070,46 €) x 75 % = 2 967,45 € HT.

Le  règlement  de  la  somme  fixée  ci-dessus  interviendra  après  émission  d’un  certificat  de  bon
achèvement des travaux remis par l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

Article 3 – Effets de la présente convention d’indemnisation

Les  parties  admettent  que  la  présente  convention  n'emporte  aucune  reconnaissance  de
responsabilité de part et d'autre.

Les  parties  se  réservent  la  possibilité,  en  cas  d’inexécution par  l’autre  partie de  ses  obligations
contenues dans la  présente convention,  d’engager  à  son encontre,  une action en responsabilité
contractuelle sur le fondement de la présente convention.

Article 4 – Exécution 

La présente convention prendra effet dès sa signature par les parties en présence et à compter de sa
transmission au contrôle de légalité. 

Article 5 – Confidentialité 

La  présente  convention d’indemnisation ne fait  pas  l’objet  d’une quelconque confidentialité,  les
termes de celle-ci sont rendus publics, le document étant joint à la délibération du Conseil municipal
en date du 28 mars 2024. 

Article 6 – Délais et voies de recours   

Préalablement à sa signature, un exemplaire des présentes a été remis à chaque partie pour examen.

Instance chargée des procédures de recours sous un délai de deux mois à compter de la date de
publication de l’acte et de sa transmission à la Préfecture de Toulouse : 

Tribunal Administratif de Toulouse
68, Rue Raymond IV
BP 7007
31068 TOULOUSE CEDEX 07

Téléphone :  05.62.73.57.57.  //  Fax :  05.62.73.57.40.  //  Mail :  greffe.ta-toulouse@juradm.fr //  
URL : http://toulouse.tribunal-administratif.fr 

Fait à Escalquens, 

Les  signatures  seront  précédées de la  mention :  « Bon pour  accord.  ».  Chacune des  pages sera
paraphée.

Pour la ville d’Escalquens, Pour la SAS CMF,

Monsieur le Maire, Le Directeur,
Jean-Luc Tronco Renaud Josse
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Règlement de participation
Exposition d’artistes « amateurs » 

Escal’en scène

ARTICLE 1 : Descriptif de l’exposition
Cette exposition permet de favoriser la découverte de talents locaux et encourage à la création artistique.
Elle se tiendra samedi 29 juin de 10h à 19h à Escalquens (lieu déterminé en fonction du nombre de 
participants). L’entrée est libre et gratuite pour les artistes-exposants et les visiteurs.
Elle vient compléter le spectacle Escal’en scène, qui met en valeur les talents amateurs sous toutes formes 
scéniques, en proposant aux artistes plasticiens amateurs d’exposer leurs réalisations.

ARTICLE 2 : Conditions de participation
Cette exposition est réservée aux artistes (peintres, sculpteurs, photographes, ...) amateurs escalquinois ou 
résidents  dans  les  communes  limitrophes  d’Escalquens  (Belberaud,  Pompertuzat,  Auzielle,  Saint-Orens, 
Odars, Labège, Castanet). 
Le participant doit s'inscrire auprès du service communication-vie associative via un formulaire d'inscription 
renseigné a minima par le nom, l'adresse postale et le numéro de téléphone.

Chaque  artiste  a  la  possibilité  d'exposer  les  œuvres  de  son  choix.  Un  artiste  peintre-sculpteur  peut 
présenter  une  peinture  et  une  sculpture.  Toutes  les  techniques  et  matières  sont  acceptées.  Aucune 
dimension est imposée.

Les œuvres doivent être originales et  signées.  Chaque œuvre devra comporter  au verso une étiquette 
indiquant : le titre, le nom et adresse de l'auteur.
Les tableaux doivent être présentés avec soin (cadre, baguette, cache-clous).
Aucune vente ne peut avoir lieu lors de ladite exposition.

ARTICLE 3 : Propriété intellectuelle
Chaque participant, devra être l’auteur des réalisations qui seront libres de tous droits artistiques ou autres.
Néanmoins, la ville d’Escalquens se réserve le droit de reproduction gratuit à des fins de communication et  
de documentation et s’engage pour sa part, à respecter le copyright de l’auteur (diffusion site internet,  
journal municipal).

ARTICLE 4 : Engagement de l’exposant
Chaque exposant s'engage à respecter les dates d’inscription à l’exposition (avant le 15 juin 2024) 
Chaque exposant devra assurer la surveillance de son stand d'exposition et s’engage à venir avec le matériel 
nécessaire pour exposer ses œuvres (table, grille, système d'accrochage, socle, guéridon, etc..).

ARTICLE 5 : Assurances
L’organisateur  décline  toute  responsabilité  en  cas  de  perte,  vol  ou  avarie  de  quelque  nature
que  ce  soit,  concernant  l’œuvre  exposée.  Les  frais  d’assurance  sont  à  la  charge  de  l’artiste
exposant.

ARTICLE 6 : Sélection des réalisations exposées
Les œuvres ayant un caractère d'injure ou d'obscénité ne sont pas admises.
La  mairie  se  réserve  le  droit  de  sélectionner  le  nombre  d’œuvres  présentées  en  fonction  de  l'espace  
d'exposition disponible si l’exposition venait à se tenir en intérieur.

Place François Mitterrand
CS 67660 Escalquens – 31676 Labège Cedex
Tél. 05 62 71 73 68 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr



La Ville se réserve le droit de refuser les réalisations pouvant heurter la sensibilité du public et contrevenir 
manifestement à l’éthique d'un service public.

ARTICLE 7 : Sélection des réalisations primées et vote du public
Pendant la durée de l'exposition toutes les œuvres sont soumises au vote du public afin de permettre à 
chaque visiteur de donner son avis. Le public pourra voter pour les trois meilleures réalisations dans les  
catégories suivantes en glissant le nom de l’artiste et de l’œuvre dans une urne prévue à cet effet. 

- Le prix de l’Originalité/Créativité 
- Le prix jeunesse (- de 18 ans)
- Le prix Coup de cœur du public (toute œuvre confondue)

Le comité d’organisation Escal’en scène composé d’agents municipaux, d’élus et de bénévoles dépouillera 
les résultats et authentifiera le vote.

ARTICLE 8 : Proclamation des résultats
Monsieur le Maire proclamera les résultats le samedi 29 juin 2024, jour de la manifestation Escal’en scène, 
avant le début du spectacle. Il remettra aux gagnants les lots correspondant à leur classement. La liste des  
lots sera communiquée ultérieurement.
Les réalisations primées et les noms des gagnants seront publiés sur le site internet de la Ville d’Escalquens,  
dans la presse locale et exposés à la mairie.

ARTICLE 9 : Réclamations
L’exposant accepte sans réserve le présent règlement ainsi que le résultat des votes dès lors qu’il s’inscrit à  
l’exposition, sans possibilité de réclamation.

La ville d’Escalquens ne pourrait être tenue responsable si, par suite d'un cas de force majeure ou d’un 
nombre insuffisant de participants, d’un changement de date, le concours était annulé. 
Ce jeu-concours est soumis à la loi française.
Tout renseignement complémentaire pourra être obtenu par téléphone au 05-62- 71-73-68.

Ce règlement a été approuvé par le Conseil municipal le 28 mars 2024.

Jean-Luc Tronco, Signature de l’exposant,

Maire d’Escalquens,

Place François Mitterrand
CS 67660 Escalquens – 31676 Labège Cedex
Tél. 05 62 71 73 68 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques d’Occitanie
et du département de Haute-Garonne 

Pôle d’évaluation domaniale 

Cité administrative - Bâtiment C 
17 ter Boulevard Lascrosses

31074 Toulouse cedex 9

Courriel : drfip31.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 16/11/2023

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Occitanie et du département 

de la Haute-Garonne

à

Commune d’Escalquens
Mme Pauline Hertoux

Responsable service urbanisme

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Pascal VALENTIN

Courriel : pascal.valentin@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 05 34 44 83 11
Réf DS: 14552002
Réf OSE : 2023-31169-79129

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Emprise de terrain d’une contenance de 28 m².

Adresse du bien : 209 avenue de la gare 31750 Escalquens.

Valeur  : 840 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par : Mme Pauline Hertoux, responsable service urbanisme. 

2 - DATES

de consultation : 12/10/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: /

le cas échéant, de visite de l’immeuble : /

du dossier complet : 12/10/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession d’une emprise de 28 m².

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire

3.3. Projet

Le consultant envisage la cession d’une bande de 28 m² afin de permettre à SNCF RESEAU de
réaliser des travaux d’agrandissement des voies ferroviaires.

Le prix envisagé est de 840 € HT soit 30 €/m² HT.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

L’emprise est située à l’extérieur du village.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

L’emprise est située en bordure des voies SNCF, proche de la gare d’Escalquens. 

 4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes : 

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Escalquens ZH 151p 209 av de la gare 28 m² Non bâti
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4.4. Descriptif

Il s’agit d’une bande de terrain dégagée, plate et enherbée.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble : Commune d’Escalquens.

5.2. Conditions d’occupation : L’emprise sera estimée libre de toute occupation.

6 - URBANISME

Au PLU de la commune d’ESCALQUENS, l’emprise est située en zone U4.

Cette zone regroupe tous les secteurs à dominante d’activités situés entre la RD16 et la voie ferrée.
L’urbanisation liée à l’habitation doit y être limitée du fait des nombreux risques et nuisances. Les
hauteurs  sont  assez  importantes,  mais  l’urbanisation  fait  l’objet  de  prescriptions  paysagères
particulières, ce site étant visible depuis tous les quartiers d’habitat à l’est de la RD16.

La zone U4 est concernée par les  risques technologiques  engendrés par l’exploitation du site «
Gâches Chimie » qui a fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques, approuvé les
29 octobre 2010.

3



7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

S’agissant  de  non  bâtis  simples,  la  méthode  d’évaluation  mise  en  œuvre  est  la  méthode  par
comparaison  qui consiste à fixer la valeur vénale à partir de l’étude objective des mutations de
biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier
local.  Au  cas  particulier,  cette  méthode  est  utilisée  car  il  existe  un  marché  immobilier
départemental avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché - Critères de recherche – Termes de comparaison

L’examen portera sur des cessions de terrains dans le même zonage de la commune.

- Acte d’acquisition de la parcelle ZH 151 par la commune d’Escalquens auprès de SNCF, en date du
28/12/2015 (VOL 16P508). Prix 28 000 € HT soit 42 € /m² HT.

- Acte du 13/11/2019 (VOL 19P6467). Parcelle ZK 53 de 6 060 m² pour 4 052 m² en zone N et 2 008
m² en zone U4. Prix total de 196 768 € décomposé en 187 068 € pour la valeur vénale du terrain et 9
700 € HT pour l’indemnisation pour perte de végétaux. Tarif au m² de 9 € HT en zone N et 75 € HT
en zone U4.

- Acte du 12/12/2020 (VOL 20P6050). Parcelle ZK 369 de 11 135 m² pour 9 435 m² en zone N et 1 700
m² en zone U4. Prix total de 300 000 € décomposé en 212 415 € pour la valeur vénale du terrain, 35
212 € pour l’indemnisation de perte de végétaux et 52 373 € pour l’indemnisation pour rupture
d’unité foncière. Tarif au m² de 9 € HT en zone N et 75 € HT en zone U4.

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeur retenue

Les TC ci-dessus concernent des parcelles de belle forme et de contenance importante permettant
une certaine constructibilité. Un tarif au m² de 75 € pourrait ainsi être retenu.

Cependant l’emprise à estimer ne constitue qu’une simple bande de 28 m². Le tarif au m² proposé
de 30 €/m² HT paraît donc tout à fait cohérent.

On obtient ainsi la valeur vénale suivante :

28 m² x 30 €/m² HT = 840 € HT

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 840  HT. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 756 € HT.
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La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques et
par délégation,

L' Inspecteur des Finances Publiques,

Pascal VALENTIN
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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CONVENTION DE FINANCEMENT

RELATIVE AUX TRAVAUX ROUTIERS POUR LA SUPPRESSION DU PASSAGE 
À NIVEAU N°196, SITUÉ SUR LA COMMUNE D’ESCALQUENS.

(LIGNE VOIE FERRÉE DE TOULOUSE À SÈTE)

ENTRE :
La Commune d’Escalquens représentée par son Maire, Monsieur Jean-Luc TRONCO, et 

ci-après désignée par "La Commune",

La  Communauté  d’Agglomération  du  SICOVAL  représentée  par  son  Président, 
Monsieur Jacques OBERTI,  agissant  en cette  qualité  en vertu de l’assemblée constitutive de la 
Communauté d’agglomération du 29 juin 2015 donnant lieu au procès-verbal visé par la préfecture 
le 30 juin 2015, et ci-après désignée par "Le SICOVAL",

La Région Occitanie, ayant son siège 22 Boulevard du Maréchal Juin, 31406 Toulouse 
Cedex 9,  représentée  par  sa  Présidente,  Madame Carole  DELGA, et  ci-après  désignée par  "La 
Région",

SNCF Réseau, société anonyme au capital de 621 773 700 €, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue 
Jean-Philippe Rameau – CS 80001 – 93418 La Plaine Saint-Denis cedex, représenté par Catherine 
TREVET,  Directrice  Territoriale,  dument  habilitée  à  cet  effet,  et  ci-après  désignée  par  "SNCF 
Réseau",

ET : 
Le Département de la Haute-Garonne représenté par son Président, Monsieur Sébastien 

VINCINI, et ci-après désigné par "Le Conseil Départemental".

VUS :
Le Code Général des Collectivités Territoriales,

L’article  L.2111-9  du  Code  des  transports  relatifs  à  l’objet  et  aux  missions  de  SNCF 
Réseau,

Le Code de la commande publique,
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Le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions de SNCF Réseau,

Le  décret  n°  2019-1582  du  31  décembre  2019  relatif  aux  règles  de  financement  des 
investissements de SNCF Réseau,

Le décret n°2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF 
Réseau et portant diverses dispositions à la société SNCF Réseau,

La convention de financement relative à la réalisation de l’étude de projet et aux travaux 
routiers pour la suppression du passage à niveau n°196 situé sur la commune d’Escalquens, 
signé par les Parties le 19 avril 2019,

La délibération de la commune d’Escalquens en date du  …………………,

La délibération du Conseil Communautaire du SICOVAL en date du ………………….,

Le Règlement de Gestion des Financements Régionaux en vigueur,

La  délibération  du  Conseil  Régional  Occitanie  n°2017/AP-JUIN/06  du  30  juin  2017 
approuvant le modèle de convention relative aux subventions d’investissement,

La  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du 
………………………..,

La délibération du Conseil Départemental en date du ………………… 

Après avoir préalablement exposé que :

Les passages à niveau (PN) inscrits au programme de sécurisation national mobilisent 
l’essentiel des moyens humains et financiers que l’Etat et SNCF Réseau allouent à l’amélioration de 
la sécurité au croisement des voies routières et ferroviaires. En particulier, l’Etat et SNCF Réseau 
concentrent  leur  politique  de  suppression  sur  un  certain  nombre  de  PN  prioritaires  appelés 
«préoccupants». 

La Région Occitanie compte à ce jour 33 passages à niveau inscrits au programme de 
sécurisation national (dont 16 sur le territoire de l’ex région Midi-Pyrénées et parmi lesquels le PN 
n°196 situé sur le territoire de la commune d’Escalquens. Ce PN permet le croisement entre la route 
départementale RD n°79 et la ligne ferroviaire 640000 de Toulouse à Sète, au kilomètre 269+404, 
dans l’agglomération d’Escalquens, à proximité de la gare. Le plateau ferroviaire au droit du PN est 
constitué de trois voies ferrées électrifiées.

La liaison ferroviaire Toulouse – Sète est la principale ligne transversale du Sud-Ouest 
de la France. Cette ligne traverse la commune d’Escalquens en longeant des zones d’activités ainsi 
que des secteurs agricoles. Le trafic moyen supporté par la ligne au niveau du PN est de 101 trains 
par jour.

La voie routière (RD 79) est une route bidirectionnelle à deux voies permettant d’assurer 
la jonction entre la fin de la RD 916 (Axe majeur permettant l’accès à Toulouse) et la RD 16 qui  
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dessert les communes environnantes. A noter que cette route est empruntée par plusieurs lignes de 
transport en commun qui franchissent le PN.

Par convention du 6 janvier 2017, les cinq signataires de la présente convention ont 
financé l’étude d’avant-projet  de suppression de ce passage à  niveau préoccupant  ainsi  que les 
autorisations administratives jusqu’à obtention de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

Par  convention du 19 avril  2019,  les  cinq signataires  de la  présente  convention ont 
financé  les  études  PRO,  les  acquisitions  foncières  et  les  travaux  de  l’opération.  Cette  dernière 
prévoyait une mise en service prévisionnelle de la voie nouvelle au printemps 2021.

La voie nouvelle créée pour permettre la suppression du Passage à Niveau a été mise en 
service le 8 mai 2022, le PN196 a été supprimé physiquement par SNCF Réseau fin juillet 2022. 
Ces  travaux  se  sont  poursuivis  par  l’aménagement  de  l’avenue  de  la  gare  depuis  la  déviation 
jusqu’au carrefour de la Cousquille. A la demande de la mairie d’Escalquens, les travaux sur ce 
dernier  carrefour  ont  été  réduits  au  minimum  dans  l’attente  d’un  nouveau  projet  porté  par  la 
collectivité.  

Début 2024, des travaux liés à la levée de certaines réserves sur l’ouvrage d’art par le 
groupement d’entreprises et des travaux de plantations restent encore à effectuer.

Or, comme stipulé dans son article 11, cette même convention a pris fin au 31 décembre 
2023, sans avoir constaté que chacune des Parties ait satisfait à ses obligations et à échéance des flux 
financiers.

La convention du 19 avril 2019 est caduque et il n’a pas été possible d’établir un constat  
de fin d’opération au 31-12-2023. En effet, il reste à réaliser certains travaux et certaines prestations 
de  contrôle,  la  réception  définitive  des  travaux  de  voirie  et  ouvrages  d’art,  et  le  règlement  de 
prestations de SNCF Réseau. Les opérations financières qui en résultent se feront essentiellement en 
2024.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 .   OBJET DE LA CONVENTION   

La  présente  convention  a  pour  objet  de  compléter  la  convention  du  19  avril  2019 
précitée relative à la réalisation de l’étude de projet et aux travaux routiers pour la suppression du 
passage à niveau n°196 situé sur la commune d’Escalquens, afin de permettre à chacune des parties 
de satisfaire à ses obligations de financement de ladite opération.

Les actions suivantes seront réalisées en 2024 :
- travaux de plantations
- travaux annexes divers
- contrôles et suivi au niveau de l’ouvrage d’art sur les voies ferrées
- suivi des mesures environnementales
- règlement financier à SNCF réseau des opérations de sécurité et assistance à maîtrise 
d’œuvre
- réception définitive et fin du règlement financier du marché conclu avec le groupement 
d’entreprises RAZEL BEC-MALET-ACCMA
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La  présente  convention  prévoit  également  une  participation  aux  futurs  travaux 
d’aménagement du carrefour de la Cousquille (portés par la commune d’Escalquens) dans la limite 
des montants prévus pour l’aménagement initial calé dans les précédentes conventions.

La  maîtrise  d’ouvrage  du  projet  avait  été  confié  au  Conseil  Départemental  par  la 
convention du 19 avril 2019, ce choix est reconduit pour la présente convention.

La présente convention définit notamment les engagements réciproques de chacune des 
parties pour la réalisation et le financement des actions à mener pour solder l’opération.

ARTICLE 2 .   PILOTAGE ET MAITRISE D’OUVRAGE  

Le Conseil Départemental conserve la maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération 
routière.

Le Conseil Départemental réalisera toutes les tâches liées aux actions restant à mener 
pour finaliser cette opération telle que décrite à l’article 4 de la présente convention, en tant que  
Maître  d’Ouvrage unique,  dans le  respect  du programme et  de l’enveloppe financière définie à 
l’Article 4.1  ci-après.

A ce titre, le Conseil Départemental assurera notamment :
 Le suivi des travaux restant à mener, 
 Le suivi des contrôles
 La gestion financière et comptable de l’opération,
 La réception des travaux et remise, le cas échéant, de certains ouvrages construits aux 

Parties concernées,
  

ARTICLE 3 .   DURÉE PRÉVISIONNELLE DE L’OPÉRATION  

Les différentes actions à mener, sous la forme de travaux, de contrôles et de règlements  
financiers  se dérouleront  essentiellement sur  l’année 2024,  le  solde est  prévu en fin d’année et 
libérera  les  Parties  de  leurs  obligations  vis-à-vis  de  l’opération  de  suppression  du  PN196  à 
ESCALQUENS.

Toutefois,  compte  tenu  des  nouveaux  projets  d’aménagement  du  carrefour  de  la 
Cousquille, la présente convention restera valide jusqu’au 31 décembre 2026.

ARTICLE 4 .   DISPOSITIONS FINANCIERES  

Les signataires de la présente convention s'engagent à participer au financement des 
actions restant à mener pour finaliser l’opération.

Les signataires s’engagent à financer, les dépenses réelles, dans la limite des montants 
indiqués  à  l’Article  4.1   ,  selon  les  clés  de  répartition  définis  à  l’Article  4.2   et  dans  les 
modalités exposées Article 4.3  

Les  dépenses  engagées  se  rapportant  à  des  investissements,  les  contributions  des 
financeurs, en tant que subvention d’équipement, sont exonérées de TVA.

Article 4.1     Point financier et estimation financière  
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Le montant estimé pour l’opération tel qu’il était prévu dans la convention financière du 
19 avril 2019 était de 11 578 000 € HT pour une fin de réalisation début 2021.

 
Au 31 décembre 2023, les dépenses réelles s’élèvent à 7 591 834,46 € HT et le dernier 

montant des dépenses constatées pris en compte dans le montant cumulé des 5 appels de fonds  
réalisés, dans le cadre de la convention du 19 avril 2019, s’élève à 7 441 328,17 € HT. 

Le reliquat restant à verser de dépenses à valoriser dans les prochains appels de fonds 
par rapport aux travaux réalisés en 2023 est donc de 150 506.29 € HT. 

A cela s’ajoute le montant prévisionnel des dépenses à régler en 2024 qui est de 560 000 
€ HT répartis comme ci-dessous :

- Travaux de plantation, dé-végétalisation                                        28 000 €
- Travaux divers                                                                                30 000 € 
- Contrôles techniques et environnementaux                                    32 000 €
- Règlement financier lié à SNCF Réseau                                      216 000 €
- Fin de règlement du marché avec le groupement d’entreprises   174 000 €
- Participation à l’aménagement du carrefour de la Cousquille      80 000 €

Le montant prévisionnel final pour l’opération serait ainsi de 8 151 834.46 € HT soit un 
montant prévisionnel d’appels de fonds de 710 506.29 € HT.

Ce  montant  prévisionnel  reste  inférieur  au  montant  envisagé  dans  la  convention 
financière de départ.

Article 4.2     Clés de financement  

Les  clés  de  répartition  définies  dans  la  convention  du  19  avril  2019  étaient  les 
suivantes :

Signataires Commune
ESCALQUENS

SICOVAL Région Etat
SNCF Réseau

Département

Clef de
Financement 5 % 10 % 15 % 50 % 20 %

Cette répartition est maintenue dans la présente convention.

Article 4.3     Modalités de versement  

Le Conseil  Départemental  procèdera  à  un  appel  de  fonds  fin  2024  en  fonction  des 
dépenses réellement mandatées.

Si nécessaire, des appels de fonds supplémentaires pourront être envoyés.

 Les appels de fonds sont subordonnés à la transmission par le Département à chacun de 
ses cocontractants d’un état récapitulatif des dépenses effectivement mandatées et pour la Région 
d’un certificat de paiement, dûment visé et conforme au modèle de l’annexe 4.
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 Le Conseil Départemental fournira, sur demande, les factures afférentes aux demandes 
de fonds. 

Lors du solde, le Département présentera ensuite le Décompte Général et Définitif de 
l’opération.

Le montant prévisionnel pour l’appel de fonds serait de 710 506.29 € arrondi à 720 000 
€, il donnerait lieu à la répartition par signataires ci-dessous:

Montant total Commune
ESCALQUENS

SICOVAL Région Etat
SNCF Réseau

Département

720 000 € 36 000 € 72 000 € 108 000 € 360 000 € 144 000 €

Article 4.4     Dépassement de coût  

En cas de dépassement prévisible du besoin de financement mentionné à l’Article 4.1  , 
le Conseil Départemental doit obtenir l'accord préalable de l'ensemble des cocontractants, pour la 
mobilisation  d'un  financement  complémentaire.  Il  en  informe  au  plus  tôt  le  comité  de  suivi, 
conformément  à  l’Article  5  de  la  présente  convention,  et  propose  un  avenant,  selon  les 
dispositions de l’Article 7 . 

Article 4.5     Domiciliation  

La domiciliation des signataires est la suivante :

Signataires Adresse Service

Commune d’Escalquens Place François Mitterrand 
31750 Escalquens

Mairie

SICOVAL 110 rue Marco Polo 31670 Labège Siège

Conseil Régional 22 boulevard du Maréchal Juin 
31406 Toulouse cedex 9

DITM

SNCF Réseau 15-17 rue Jean-Philippe Rameau 
93212 La Plaine Saint-Denis

Service finance et gestion des 
flux –unité back office-appels 
de fonds

Conseil Départemental 1 bd de la Marquette 
31 090 Toulouse cedex 9

Direction des Routes-SPGF

ARTICLE 5 .   SUIVI DE L’EXÉCUTION DES ÉTUDE  S ET TRAVAUX  

Le bénéficiaire s’engage à tenir informés les partenaires dans un délai d’un mois, de tout  
événement survenant dans la situation de l’opération financée.
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Le comité de suivi constitué par la convention du 19 avril 2019 est reconduit. Il est 
composé d’un représentant de chaque signataire de la présente convention de financement ; il a pour 
objectif  d’assurer  le  suivi  général  de  l’opération,  en  fonction  de  l’avancement  présenté  par  le 
Conseil Départemental, et de veiller à la bonne information des Co-financeurs.

Le comité de suivi se réunira à l’initiative du maître d’ouvrage, sauf demande express 
d’un des signataires transmis par tout moyen écrit à chacun des membres du comité de suivi.

ARTICLE 6 .   REMISE DES OUVRAGES  

L’ensemble des ouvrages n’a pas nécessairement vocation à intégrer le domaine public 
départemental.  Les  parties  s’accorderont  sur  la  gestion  ultérieure  des  ouvrages  réalisés  et  les 
conditions  de  remise  des  ouvrages  ou  parties  de  voies  à  intégrer  dans  le  domaine  public  des 
collectivités concernées.

ARTICLE 7 .   MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

Toute  modification  (hors  Article  4.5   )  de  la  présente  convention,  donne  lieu  à 
l’établissement d’un avenant. 

En  cas  de  non  respect  par  l'une  des  parties  de  ses  engagements  au  titre  de  cette 
convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par toute autre partie, à l'expiration d'un délai 
d’un mois  suivant  la  réception d'une lettre  recommandée avec  accusé  réception valant  mise  en 
demeure.

ARTICLE 8 .   PROPRIÉTÉ, COMMUNICATION ET DIFFUSION DES ÉTUDES  

Les résultats partiels et finaux seront transmis aux cocontractants et à leur demande sous 
forme papier ou électronique.

Les résultats des études peuvent être communiqués aux collectivités locales concernées 
par la présente opération, à toute demande de leur part, faite par tout moyen. Toute autre diffusion  
est subordonnée à l’accord préalable des parties contractantes.

ARTICLE 9 .   LITIGES  

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, 
les parties font élection de domicile en leur siège administratif respectif, identifié ci-dessus.

Les parties s’engagent à rechercher toutes voies amiables de règlement de tout litige 
survenant dans l’interprétation ou l’application de la présente convention.

A défaut d’accord amiable, tous litiges auxquels pourraient donner lieu l’interprétation 
et/ou l’exécution de la présente convention seront de la compétence du Tribunal administratif de 
Toulouse.

ARTICLE 10 .   PRISE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention prend effet à la date de sa signature par le dernier signataire. La 
convention prend fin au plus tard au 31 décembre 2026, après avoir constaté que chacune des Parties 
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a satisfait à ses obligations et à échéance des flux financiers.

Les  parties  font  élection  de  domicile  en  leur  siège  respectif  pour  l’exécution  de  la 
présente convention.

ARTICLE 11 .   PIÈCES DE LA CONVENTION  

La présente convention est établie en 5 exemplaires originaux dont un pour chacun des 
signataires.

En outre, la pièce suivante est annexée à la présente convention :
- Annexe 1 : Certificat de paiement Région Occitanie

Fait à Toulouse, le
Le

Pour la Commune, 
Le Maire d’Escalquens
Jean-Luc TRONCO

Le

Pour le SICOVAL, 
Son Président

Jacques OBERTI
Le

Pour la Région Occitanie,
Sa Présidente 

Carole DELGA

Le

Pour SNCF Réseau,
Sa Directrice Territoriale 

Catherine TREVET
Le

Pour le Département
et par délégation,

le Vice-président chargé des Routes
des Infrastructures et Réseaux

Martine CROQUETTE
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ANNEXE 1     : DEMANDE DE PAIEMENT D’UNE SUBVENTION *  

Je soussigné(e), Nom Prénom,     
Représentant l’organisme (préciser la raison sociale): 
en qualité de (préciser la fonction) :…
Sollicite par la présente le versement de 

Au titre de : 

 avance,
 J’atteste  par  la  présente  que l’opération a  commencé  (A noter :  dans ce  cas  la 

demande de paiement fait également office d’attestation de démarrage de l’opération)
 Je joins un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)

OU

 acompte n°..… OU  solde  OU  versement unique
 Le montant cumulé des dépenses réalisées est de  …………….€

Je joins  l’état récapitulatif des justificatifs de dépenses dûment signé par 
le bénéficiaire ou son représentant, exigé par l’arrêté ou la convention pour le versement de la 
subvention 

 les copies des justificatifs de dépenses  exigés par l’arrêté ou la 
convention pour le versement de la subvention 

 un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
 

Autres  pièces exigées  par  l’arrêté  ou  la  convention  pour  le 
versement  de  la  subvention (bilan  financier  des  dépenses  et  des 
recettes pour le solde, rapport d’activité ou bilan qualitatif pour le solde, 
autres pièces visées dans l’arrêté ou la convention) 

Concernant la subvention (préciser l’objet de la subvention) : 
RD79 Commune d’ESCALQUENS Suppression du Passage à niveau N°196

Contact Organisme pour le suivi du dossier (si différent du représentant de l’organisme) : 
Nom :                                                                 Fonction : 
Courriel :                                                            Téléphone :

 J’atteste avoir respecté les obligations liées à l’attribution et au versement de la 
subvention et je certifie que les pièces justificatives produites correspondent bien à 
l’opération subventionnée ;

 En cas de demande d’acompte, de solde ou de versement unique, j’atteste que toutes les 
dépenses réalisées et justifiées dans le cadre de l’opération subventionnée ont été acquittées.

Nom  et  tampon  de 
l’organisme :

Date : Signature :

 Ce formulaire est à adresser à Site Toulouse / ou Montpellier et doit être utilisé pour chaque demande de paiement 
(avance, acompte, solde, ou totalité).
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Cadre réservé à l’administration

N° de dossier : 

Programme budget : 

N°Tiers/ intervenant :

N° délibération :

Montant de la subvention : 108 000 €

Direction/ Service : DITM-SI 
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